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Point 4.2 de l’ordre du jour provisoire 

Amendement au Projet de programme et de budget pour 2008-2009 (34 C/5, 2e version) 

présenté par IRAN (République islamique d’) 

Titre II.A - Programmes : 

Grand programme : II SCIENCES EXACTES ET NATURELLES 

Résolution : 02000 

Priorité sectorielle biennale : 1 Promouvoir la recherche et le renforcement des capacités 
en vue de la gestion rationnelle des ressources humaines 

Paragraphe : (a) (i) 

Incidences budgétaires 
indiquées par l’auteur : 110 000 dollars des États-Unis 

Source de financement 
proposée par l’auteur : 34 C/5, 2e version, axe d’action 1 : Dépendances à l’égard 

de l’eau : systèmes en situation de stress et réponses 
de la société 

Modification proposée : 

(i) renforcer les approches scientifiques pour améliorer la gestion de l’eau et la 
gouvernance, le développement des capacités et l’éducation à tous les niveaux ; 
proposer des solutions pour faciliter l’adaptation aux effets du changement planétaire 
sur les bassins fluviaux et les systèmes aquifères ; renforcer le suivi de l’état des 
ressources mondiales en eau douce grâce aux travaux de pointe du PHI dans sa 
septième phase, de l’UNESCO-IHE et du WWAP et des instituts et centres de 
catégorie 2 relatifs à l’eau ; 

Note explicative : 

Les centres de catégorie 2 opérant sous l’égide de l’UNESCO et agissant dans le domaine de 
l’eau, qui ont tous été établis sur décision de la Conférence générale, pourraient jouer un rôle 
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efficace dans la promotion des objectifs et plans de la priorité sectorielle biennale, ce qui 
nécessiterait de bien cerner leur potentiel et d’établir des modalités de coopération appropriés. En 
référence au paragraphe 52 du Projet de stratégie à moyen terme (34 C/4), en vertu duquel 
l’UNESCO doit améliorer la coordination et favoriser les activités transversales en renforçant ses 
partenariats avec d’autres organismes du système des Nations Unies, d’autres organisations 
scientifiques et technologiques internationales, des organismes nationaux de planification et des 
organisations non gouvernementales, il est proposé de mettre en œuvre un grand projet intitulé 
« Mise en réseau des centres de catégorie 2 », dans le cadre de la septième phase de l’UNESCO-
PHI. Une fois ce réseau établi, tous les centres de catégorie 2 seront tenus informés des activités, 
réalisations et capacités existantes des autres centres, et ils pourraient ainsi mieux organiser leurs 
plans de mise en œuvre en vue d’améliorer leur productivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document est imprimé sur du papier recyclé. 


